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Plan des investissements

Madame la Présidente,

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers,

Par la présente communication, la Municipalité souhaite vous informer que le plan des investissements,

joint au projet de budget communal, sera revu deux fois par année et présenté sous une nouvelle forme.

Afin de simplifier la présentation de ce document et permettre un entretien régulier des différentes

infrastructures communales, les postes suivants ne présentent, sur ce document, qu'une seule ligne de

dépenses, soit :

• 43000 Entretien lourd des routes

• 43020 Eclairage public
• 46000 Service d'évacuation des eaux

• 81000 Service des eaux

CHF Z'OOO'OOO.-

CHF 200'OOQ.-

CHF l'500'OOO.-

CHF 2'000'000.-

Les services communaux ont, quant à eux, un document interne qui leur permet, dans le cadre de ces

budgets, de coordonner les différents travaux en fonction des priorités.

La Municipalité, peut, en tout temps, compléter ces coûts selon les opportunités avec des services tiers.

Merci de votre attention.
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Annexe : Plan des investissements (état au 17.04.2024)

Blonay, le 20 juin 2024

Délégation municipale : Sarah Lise, municipale

Copie : bureau du Conseil communal - Service des finances
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